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D'ABORD provisoi-
rement exclu pour 3 
jours, dans l'attente 

du Conseil de discipline qui 
s'est tenu hier au sein du 
lycée Paul-Emane-Eyeghe 
d'Oloumi, l'élève Arcel N'na 
Mezoughe, de la classe de 5e 
H, âgé de 16 ans, auteur de 
l’agression sauvage sur son 
jeune camarade de 13 ans 
Rénédi Hebena Masenga, a 
été exclu définitivement des 
effectifs dudit lycée. Même 
sanction pour que Pascaline 
Chidima Iwuanyanwu qui a 
filmé la scène.
Ce conseil de discipline a dé-
buté à 11 heures pour s'ache-
ver à 15 heures. Y ont pris part 
le directeur d'académie pro-
vinciale de l’estuaire (DAPE), 
Fortuné Nguema-Owone, 
le proviseur du lycée Paul-
Emane-Eyeghe d'Oloumi, 
Michel Sampeyraud Eyi, les 
responsables administratifs 
de l'établissement, l'associa-
tion des parents d’élèves et les 
principaux concernés. Après 
avoir passé en revue ce cas de 
violence inouïe, les membres 
du Conseil de discipline ont 
écouté tour à tour les élèves 

de la 5e H pour les entendre 
ainsi que les deux co-accusés.
Au terme des auditions, les 
deux élèves Arcel N'na Me-
zoughe et Pascaline Chidima 
Iwuanyanwu ont été, selon la 
formule consacrée, proposés à 
l'exclusion définitive du lycée. 
Conformément au règlement 
intérieur. Pour le proviseur 
dudit lycée, la sentence est à la 
mesure de la faute. D'ailleurs, 
a-t-il souligné, la ministre de 
l’Éducation nationale, Carmé-
lia Ntoutoume-Leclecq, nous 
a instruits de tout mettre en 
œuvre afin que des disposi-
tions soient prises au sujet 
de cet acte de violence, qui, 
comme tous les Gabonais, 
l'a choquée. " Donc après un 
préconseil, où nous avons 
entendu toutes les parties, 
nous avons organisé le grand 
conseil de ce jour sous la 
conduite du DAPE et des 
sanctions en ont découlé ", 
souligne-t-il avec satisfaction.
Toutefois, le proviseur sou-
ligne que, au regard de la 
vie sociale assez troublée du 
jeune homme, il a été mis à 
la disposition du service de 
psychologie de l'établissement 
pour un suivi psychologique.

Violence à l'école : le Conseil de discipline exclut 
définitivement l'élève agresseur d'Oloumi

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

S'il paraissait l ' ignorer, 
l'élève agresseur de son 
jeune condisciple du ly-

cée Paul-Emane-Eyeghe, et sa 
camarade qui filmait cette ef-
froyable scène avec un aplomb 
inouï viennent d'apprendre à 
leurs dépens combien les réseaux 
sociaux sont une arme à double 
tranchant. C'est que rechercher 
le buzz peut parfois prendre des 
tournures inattendues qu’étaient 
loin d'imaginer les deux protago-
nistes. Aussitôt mise en ligne, la 
vidéo, devenue virale, a soulevé 
l'indignation et la réprobation à 
la hauteur de cette violence bar-

bare et gratuite sur plus faible que 
soi. Et en pleine salle de classe !
La décision d'exclusion définitive 
prise hier en Conseil de disciple 
à l'encontre de l’élève agresseur 
et de sa condisciple n'est que la 
résultante de l'indignation sou-
levée dans l'opinion par cette 
scène insoutenable - une de plus 
- de violence en milieu scolaire. 
Puisse cela servir d'exemple à 
tous ceux qui affectionnent ce 
genre d' ''exploit''!
Osons surtout espérer que cette 
séquence soit celle de trop à 
même de déclencher une prise de 
conscience à la fois individuelle 
et collective sur ce phénomène 
nouveau qui s'empare de nos 
jeunes.
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L’élève Arcel N’na Mezoughe exclu définitivement des effectifs du lycée d’Oloumi pour violence.
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